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Le marché de l’immobilier se situe au niveau national à un point d’inflexion : les taux de 
croissance à deux chiffres de ces dernières années sont derrière nous. La Haute-Savoie n’a 
pas échappé à l’envolée des prix mais avait cette caractéristique de partir d’un plancher plus 
élevé que la moyenne nationale. Les niveaux atteints n’en sont que plus importants. 

Comment se loge-t-on en Haute-Savoie aujourd’hui ? Est-il encore possible pour un ménage 
haut-savoyard d’acquérir un logement et dans quelles conditions ? Peut-on, doit-on, parler 
de crise du logement ? 

Cette dernière résulte d’une inadéquation entre la demande et l’offre : 
�  La demande : la démographie dynamique de la Haute-Savoie (solde naturel et 

immigration), fruit de l’attractivité du département (cadre de vie et économie) et de 
l’augmentation du nombre de ménages (en partie liée à la diminution de leur taille) 
provoquent une augmentation importante de la demande aussi bien en accession 
qu’en location. 

�  L’offre : La mise sur le marché de produits immobiliers en accession ou en location 
est trop faible au regard de la demande. Elle peut également être en décalage avec 
la demande du fait de la typologie des produits et des localisations proposés, ou des 
prix pratiqués. Le département accueille chaque année en moyenne 9 000 habitants 
de plus. Il reste attractif. Cependant, de nombreux chefs d’entreprise font part de 
leurs difficultés à recruter faute de pouvoir proposer à leur personnel des solutions de 
logements à des tarifs en rapport avec leur rémunération. 

Quels sont  les symptômes d’une crise du logement ? 

Ils sont divers et parfois difficilement différentiables des mécanismes même de la crise. Le 
premier qui vient à l’esprit est la hausse des prix des biens en accession et en location. 
L’existence d’un gradient de prix entre les centres urbains et économiques et les secteurs 
plus éloignés provoque une augmentation des distances domicile-travail dues à 
l’éloignement des populations les plus modestes. Enfin, pour répondre à une demande 
toujours plus forte et dopée par des niveaux de prix qui rendent viables des opérations 
négligées auparavant, la pression immobilière se fait plus forte sur les terrains non bâtis. 
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La première cause d’inadéquation entre l’offre et la demande de logements est financière. Le 
coût du logement en Haute-Savoie est de plus en plus dissuasif. Il devient même rédhibitoire  
pour certaines catégories de la population, comme par exemple les jeunes ménages hauts-
savoyards qui veulent rester dans le département. 

Les niveaux de loyers pratiqués dans le département  se situent en effet dans le 
peloton de tête au niveau national. Avec un prix mo yen de 11,3 €/m², la Haute-Savoie 
est le département le plus cher de Rhône-Alpes (10, 1 €/m²). Elle se situe derrière les 
départements franciliens et de la Côte d’Azur mais au même niveau que la Haute-Garonne, 
l’Ille-et-Vilaine, la Gironde ou l’Hérault dont les niveaux de loyer s’expliquent par la présence 
de grandes métropoles (Toulouse, Rennes, Bordeaux ou Montpellier). Fait remarquable 
également, les loyers sont quasiment identiques dans l’ensemble du département, à 

                                                 
1 Source : Observatoire Clameur (www.clameur.fr) 
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l’exception du Genevois où les loyers atteignent 14 €/m². Depuis 1998, les loyers du parc 
privé connaissent une progression moyenne annuelle de 4,1%. 
 
La mobilité résidentielle dans le parc locatif privé mesure le nombre de logements remis en 
location par an par rapport au parc total. Avec un taux de 32,9% en Haute-Savoie, elle est 
supérieure à la moyenne nationale qui s’établit à 30%. Cependant, elle est largement 
inférieure à celle constatée dans les départements précités dont les niveaux de loyers sont 
identiques à ceux pratiqués dans le département : 36% en Ille-et-Vilaine, 38% dans l’Hérault, 
40% en Gironde et 41% en Haute-Garonne. Ces chiffres traduisent un parcours 
résidentiel plus difficile qu’ailleurs, vers l’acce ssion notamment. Ils s’expliquent 
également par l’absence d’université et la relative  stabilité de la population.  
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La tension des prix de l’immobilier exprime une insuffisance, en nombre, du parc de 
logements. L’analyse de l’indice de construction2 par commune entre 1999 et 2007 fait 
apparaître trois effets : 

�  un effet d’axe  : les constructions se concentrent sur l’axe Chambéry / Annecy / La 
Roche sur Foron / Annemasse / Saint-Julien ; 

�  un effet de 2 ème voire de 3 ème couronne dans la région d’Annecy  ; 
�  des dynamiques territoriales plus ou moins en lien avec les agglomérations 

proches  : Les Aravis, le Chablais, l’Albanais et les franges des Bauges. 

La différence entre l’est et l’ouest du département est claire : la construction de logements 
est fortement concentrée à l’ouest. Il est intéressant de noter également la relative faiblesse 
de l’indice de construction dans la vallée de l’Arve. 
 

Part des logements commencés entre 1999 et 2007  
par rapport aux résidences principales en 1999 

 
Source : SITADEL, DRE  - Cartographie : SED Haute-Savoie 

                                                 
2 L’indice de construction = nombre de logements construits pendant une période / nombre de résidences principales au début 
de la période 
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 Baisse du nombre de terrains à bâtir vendus en 200 6 

 
2006 confirme le coup de frein constaté en 2005 sur  la vente de terrains à bâtir (-2,2% 
entre 2006 et 2005, et -32,5% entre 2005 et 2004). En 6 ans, le nombre de terrains 
vendus a été divisé par deux pour revenir à un nive au inférieur à celui de 1996.  Le pic 
des prix enregistré en 2005 (+79,5% par rapport à 2 004) a, quant à lui, été confirmé 
avec une hausse de 7% en 2006.  Ce chiffre cache de fortes disparités : en 2006, les prix 
des terrains à bâtir en secteur rural et dans les stations touristiques restent quasiment 
stables avec une progression de respectivement 4% et 2%. Ils progressent de 31% dans les 
grands centres urbains, de 24% en milieu périurbain alors qu’ils chutent de 11% dans les 
centres secondaires. Reste que depuis 10 ans, les prix ont été multiplié s en moyenne 
par 4,1.  

La faiblesse du marché en volume peut s’expliquer notamment par le fait que les prix atteints 
ne permettent plus de monter des projets immobiliers économiquement viables. Les 
opérateurs immobiliers sont donc dans l’attente et ne font plus de réserves foncières. 

Terrains à bâtir vendus en 2006 (prix en €/m²) Terrains à bâtir vendus en 2006 (nombre) 

 

Le marché des terrains est relativement polarisé. Il se concentre autour des pôles urbains 
d’Annecy, de Saint-Julien, d’Annemasse, dans le Chablais et dans quelques stations (La 
Clusaz, Megève, Combloux, Chamonix, Morzine). 

Il est intéressant de noter que la Haute-Savoie est  à l’échelle nationale un de ceux 
dont l’indice de perturbation du marché des terres agricoles (en valeur et en surface) 
est le plus élevé.  Sur une moyenne de 100 au niveau national, on retrouve des indices de 
perturbation en valeur de… 2 700 près d’Annemasse, de 1 550 près du lac d’Annecy ou 
encore supérieur à 1 000 dans le Genevois ! 
L’indice de perturbation du marché des terres agricoles est un révélateur des tensions qui 
existent sur le foncier, tensions notamment liées à une spéculation foncière en vue d’obtenir 
des droits à construire. 

A l’échelle infra départementale, des différences importantes existent entre cantons. L’indice 
en surface est fort dans l’Albanais, ainsi que dans tout le nord du département avec un pic 
dans le canton d’Annemasse-Sud traduisant des mutations plus importantes que la moyenne 
départementale. L’indice en valeur apporte une information complémentaire en situant les 
cantons soumis à des changements de destination des sols. C’est le cas à la frontière suisse 
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et sur les bords du Léman mais également autour de La Roche-sur-Foron, du lac d’Annecy 
et de Megève. 

Indice de perturbation du marché et des terres agri coles (base départementale = 100)  

En valeur 

 

En surface 

 

 
Indice de perturbation du marché et des terres agri coles (base nationale = 100)  

En valeur 

 

En surface 
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 Les appartements à la campagne 

 
La vente d’appartements est en baisse de 2% en 2006  et les prix augmentent de 9%. 

L’augmentation du nombre de ventes est importante dans les communes rurales (+63% par 
rapport à 2005 et +217% depuis 1996 soit 11% par an). C’est une conséquence directe du 
nombre croissant de constructions d’appartements collectifs en secteur rural. 

Le nombre de ventes en grand centre urbain, en espace périurbain et en station touristique 
est en baisse même s’il représente toujours un volume important. 

Les centres secondaires connaissent également une hausse significative des ventes (+20%) 
sur des volumes cependant relativement faibles. 

Les prix augmentent partout dans une même proportio n (de 7 à 11%). Le décalage 
avec le marché national se renforce encore. 

Appartements vendus en 2006 (prix en €/m²) 

 

Appartements vendus en 2006 (nombre) 

 

A l’échelle départementale, les ventes d’appartements se concentrent autour des polarités 
urbaines et des stations touristiques : Pôle d’Annecy, Rumilly, La Roche-sur-Foron, 
Annemasse, Saint Julien, Thonon et Evian ainsi que les villes de l’est de l’arrondissement de 
Bonneville. 

Les prix les plus élevés se retrouvent dans la grande agglomération d’Annecy et en 
continuité vers saint Julien, l’agglomération annemassienne, le long du Léman ainsi que 
dans les zones de montagnes au sud et à l’est du département (notamment à Chamonix, 
Megève et aux Gets). 
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 Reprise du marché des maisons individuelles 

 
Les ventes de maisons sont en hausse de 10% par rap port à 2005 et les prix 
augmentent de 9%. C’est une rupture par rapport à l a tendance des années 
précédentes au cours desquelles le volume des trans actions était ou stable ou orienté 
à la baisse. 

Les prix augmentent de 14% dans les stations touristiques, de 13% dans les grands centres 
urbains, de 11% en secteur rural, de 3% dans les espaces périurbains et de 2% dans les 
centres secondaires. 

L’évolution des prix en Haute-Savoie reste encore s upérieure à celle constatée au 
niveau national. En 10 ans, les prix des maisons in dividuelles ont été multipliés par 2,7 
alors qu’ils ne l’étaient que par 2,3 en France. 

Maisons vendues en 2006 (prix en €/m²) 

 

Maisons vendues en 2006 (nombre) 

 

Les ventes de maisons se concentrent sur les aires urbaines à l’exception notable de la 
vallée de l’Arve et dans les stations. Elles matérialisent l’étalement urbain autour des 
agglomérations principales du département. On retrouve ainsi la couronne périurbaine 
d’Annecy, la frontière avec la Suisse, les bords du Léman et certaines communes de 
montagne de l’est et au sud du département (Morzine, les Gets, Morzine, Samoëns, 
Chamonix, Megève, la Clusaz, Mont-Saxonnex). 

 
 

 Acquéreurs : plus d’urbains et autant d’étrangers 
 
La part des acquéreurs étrangers est importante dan s les stations touristiques (plus 
de 25%). 

Trois zones d’influence voient la part d’étrangers acquéreurs de logement représenter plus 
de 15% : le Chablais, la Vallée du Giffre / Vallée Verte, et le Pays du Mont-Blanc. 

Sur le long terme, la part d’acquéreurs suisses en Haute-Savoie (4,5% en 2006) est en 
diminution eu égard à l’augmentation globale des transactions. Leur nombre (503) est 
cependant en augmentation par rapport à 2005 (474) mais reste bien en deçà du niveau de 
2002 et 2003 (602).  
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De manière globale, en 2006, le nombre d’acquéreurs  ayant quitté un logement en 
zone rurale pour s’installer en zone urbaine ou périu rbaine est supérieur à celui des 
acquéreurs ayant fait le chemin invers e (différentiel de 240 mutations sur un total de 1 
732). Ce chiffre accentue celui de 2005 (+ 175) sans atteindre les chiffre de 2002 (+ 716) et 
marque une inflexion après la situation équilibrée des années 2003 et 2004.  
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Face à l’augmentation des coûts du foncier et de la construction, une nouvelle tendance se 
dessine. Ainsi, une part croissante de la construction est réalisée en immeubles collectifs 
d’habitation. Le coût d’acquisition d’une maison étant particulièrement élevé, et toujours en 
hausse, il est ainsi plus aisé de satisfaire les demandes de logements. Toutefois, l’offre n’est 
pas encore assez abondante pour alimenter une stabilisation des prix.  
 
Depuis 1997, le nombre de logements commencés en Ha ute-Savoie est en hausse 
continue, mis à part deux creux en 2002 et 2005. De  4 586 en 1997, il atteint 10 482 
logements en 2006 (hausse de 18,6% par rapport à 20 05). Le premier semestre 2007 
laisse apparaître un ralentissement avec en mai une baisse de 11,5% des mises en chantier 
comparativement à mai 20063. 

Evolution du nombre de logements commencés entre 
1990 et 2006 en Haute-Savoie
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La Haute-Savoie est sur un rythme de construction t rès supérieur à la moyenne 
nationale. Entre 1999 et 2006, l’indice de la const ruction y a été multiplié par 1,9 ; alors 
qu’au niveau national il ne l’était que par 1,3. 

Le fait marquant concerne la répartition entre logements individuels et logements collectifs. 
Jusqu’en 2000, la majorité des logements commencés en Haute-Savoie étaient individuels. 
En 2001 et 2002, le nombre de logements individuels et collectifs était quasiment équivalent. 
Depuis 2003, alors que le nombre de logements indiv iduels commencés stagne ou 
régresse légèrement, le nombre de logements collect ifs mis en chantier a connu une 
très forte augmentation pour atteindre en 2006 73,3 % des logements commencés.  
Cette tendance s’accentue puisqu’en 2006, la progression du nombre de logements collectifs 
commencés a été de 32,6% par rapport à 2005 tandis que les logements individuels ont 
reculé de 8%. Le nombre de logements collectifs commencés a été multiplié par 2,5 depuis 
2000. Enfin, pour la première fois, dans les communes rurales, l e nombre de 
logements collectifs commencés est supérieur au nom bre de logements individuels 
mis en chantier.  

                                                 
3 Cellule Economique Rhône-Alpes – édition juillet 2007 
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Il faut cependant noter que 2 600 logements (25% de la production 2006) sont nécessaires 
chaque année pour maintenir une population constante du fait notamment de la diminution 
de la taille des ménages et des besoins de renouvellement du parc4. Les logements 
commencés le sont à 26% par des particuliers, à 58% par des SCI, SACI ou SCCV, à 9% 
par les collectivités, l’Etat et leurs structures associées et enfin à 7% par les bailleurs 
sociaux. Pour 100 logements construits, 67 le sont pour être vendus, 20 pour être occupés 
par le propriétaire et 13 pour être mis en location. 

Evolution de la construction de logements par type de 
communes
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La répartition des constructions de logements sur le territoire départemental évolue. Les 
grands centres urbains connaissent une progression continue des mises en chantier. Le 
nombre de logements construit en 2006 est 2,6 fois supérieur à celui de 2000. Les 
constructions dans les centres secondaires progressent également (+80% depuis 2000) 
mais sur des volumes faibles. Les communes périurbaines retrouvent le volume exceptionnel 
de 2004 et progressent en moyenne de 70% depuis 2000. Enfin, les communes rurales 
connaissent une progression forte du nombre de mises en chantier : +30% en un an. Elles 
atteignent pour la première fois plus de 3 000 logements commencés en un an. Fait notable, 
elles représentent à l’échelle départementale 24% des mises en chantier de logements 
collectifs contre une moyenne de 14% au cours des 15 dernières années. 

Les mises en chantiers dans les stations touristiques poursuivent la tendance à la baisse 
entamée en 2005 pour revenir à un niveau équivalent à celui des moyennes 90-99. 
 
 

                                                 
4 Etude des besoins en logements en Haute-Savoie 2005-2010 – CILSE, DDE Haute-Savoie 
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Globalement, le nombre de logements aidés livrés da ns l’année (966 en 2006) est en 
hausse et permet de retrouver un niveau comparable à celui de 2003, avant la chute de 
2004 et 2005. 

Nombre de logements aidés supplémentaires dans 
l'année
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Les communes périurbaines accueillent la majorité des logements aidés construits en 2006 
(535). Cela représente une forte hausse après plusieurs années de baisse de la production. 
Les communes rurales confirment leur progression régulière même si les volumes sont 
encore faibles (127 logements en 2006). Les grands centres urbains connaissent une baisse 
régulière de leur production de logements aidés depuis 2004. 

Répartition de la population et des logements 
aidés par type de commune début 2006
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L’offre locative sociale reste cependant déséquilib rée entre les grands centres urbains 
et le secteur rural. Alors que 25% de la population  départementale habite les grands 
centres urbains, ces derniers concentrent 45% de l’ offre de logements aidés. 
Inversement, 11% de l’offre locative sociale est di sponible dans les communes rurales 
alors qu’elles accueillent 30% de la population hau t-savoyarde. 

La Haute-Savoie possède un parc de logements aidés fortement sous-dimensionné. Il 
en manque 13 000 pour atteindre la moyenne régional e (68 logements / 1 000 habitants). 
Pour répondre à la demande, l’effort de construction devrait porter sur 1 500 logements par 
an5. Depuis 2000, le nombre moyen de logement aidé par habitant est en hausse (de 46,6 à 
48,3 logements pour 1 000 habitants) et ce, malgré l’augmentation de la population. 
Cependant sur la même période, le nombre de logements aidés par ménage reste stable 

                                                 
5 Etude des besoins en logements en Haute-Savoie 2005-2010 – CILSE, DDE Haute-Savoie 
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voire diminue légèrement du fait de la baisse constante du nombre de personnes par 
ménage (de 115,6 logements pour 1 000 ménages en 2000 à 115,3 en 2007). 

La part de logements aidés dans le parc de logements reste stable depuis 2000 à 8,5%. Il 
faut noter une dynamique spécifique à l’arrondissem ent de Saint-Julien qui a connu 
depuis 2000 une augmentation de 42,5% du nombre de logements aidés quand les 
autres arrondissements ne progressaient que de 14 à  19 %. 

Malgré d’importants efforts consentis par les collectivités locales, la production de logements 
sociaux est encore insuffisante au regard des demandes. La typologie et la répartition 
territoriale des logements aidés peuvent encore être améliorées. 
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2007 confirme une tendance initiée en 2006 : la sta bilisation avec une légère baisse du 
nombre de demandeurs de logement social… qui reste c ependant à un niveau 
important : 50 000 demandes avec double compte et 1 4 400 sans double compte.  Cela 
alors que le nombre de ménages et la population augmentent. Le décalage important entre 
le nombre de demandeurs avec ou sans double compte peut être un signe de la grande 
difficulté à accéder à un logement social en Haute-Savoie : les demandeurs multiplient les 
candidatures. Il faut entre 1 an et demi et 2 ans6 entre le dépôt d’une demande et l’attribution 
d’un logement. Ces délais expliquent en partie la multiplication des dépôts de dossiers. 

Répartition des demandeurs de logements sociaux sel on le type de 
revenus, sans double compte
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Néanmoins, la structure de la demande évolue. Depuis 1999, le nombre de demandeurs 
âgés de plus de 60 ans a augmenté de 65% (1 220), celui des demandeurs âgés de 25 à 60 
ans de 35% (11 548) et celui des demandeurs âgés de moins de 25 ans de 18% (1 633). 

Pour 100 logements aidés, la Haute-Savoie compte 46 demandeurs de logements avec un 
pic à 53 dans l’arrondissement de Saint-Julien. Les demandeurs sont en 2006 globalement 
répartis dans les mêmes proportions que la population sur l’ensemble du territoire 
départemental.  

La demande locative sociale est de plus en plus le fait de demandeurs à très faibles 
revenus. Pour 100 demandeurs, 21 sont défavorisés e t 53 très défavorisés 7. Ils étaient 
respectivement 23 et 17 en 1994 ; 74 % des demandeu rs de logements sociaux 
peuvent donc prétendre à un PLAI (logement financé en prêt locatif aidé d’intégration), 
alors que ce type de logement est tout à fait minor itaire dans le parc. 

                                                 
6 Source : ADIL 74 
7 Un demandeur est dit défavorisé ou très défavorisé quand ses ressources sont inférieures à respectivement 60% ou 40% du 
plafond HLM 
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Ces chiffres peuvent apparaître en décalage avec la  production de logements aidés.  
En effet, la majorité des logements aidés financés en 2007 l’était au travers de PLUS et PLS 
(respectivement 50,6 % et 44,4%). Les logements aidés financés au travers de PLAI, 
destinés à des ménages modestes en situation difficile avec une vocation de réinsertion 
sociale, ne représentent que 3,2% des logements financés. En outre, il n’y a pas d’opération 
de reconfiguration lourde de quartiers d’habitat social au titre de l’ANRU dans le département 
de la Haute-Savoie. 
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La Haute-Savoie est dans une situation de forte tension susceptible de déboucher sur une 
crise. De nombreux indicateurs sont à l’orange mais pas encore au rouge… il reste que ce 
constat était déjà fait il y a plusieurs années et que la crise n’a pas éclaté. Cependant, il faut 
s’interroger sur les conséquences de cette tension notamment sur le plan du développement 
économique local. 

Les employeurs se plaignent régulièrement de leur difficulté à embaucher faute de pouvoir 
garantir à leurs salariés un niveau de loyer acceptable eu égard aux salaires. La Haute-
Savoie voit sa population augmenter mais le nombre des emplois stagne depuis 3 ans en 
dehors des emplois occupés par les travailleurs transfrontaliers installés en France mais 
travaillant en Suisse. Le seul dynamisme économique du département n’est plus la première 
cause de son attractivité démographique. La croissance du pôle genevois l’explique en 
bonne partie. Il apparaît cependant clairement que le département n’est plus en capacité, 
faute d’une offre de logement adaptée, d’accueillir des personnes répondant à certains 
profils de poste (production industrielle par exemple). L’emploi saisonnier, notamment dans 
les secteurs touristiques, présente également des enjeux forts en termes de logements. Doit-
on parler de crise à partir du moment où l’activité économique est freinée par les difficultés 
d’accès au logement ?  

 

Le marché de l’immobilier se porte bien pour le moment, les biens se vendent ou se louent. 
Reste qu’il est sous forte tension et que des signaux de ralentissement existent. 

Concernant l’accession, un ménage moyen aux revenus de 3 000 euros par mois peut 
aujourd’hui emprunter 200 000 € sur 30 ans8. Considérant un apport moyen de 20 à 25 %9, il 
peut acquérir un bien de 250 000 €. Cela correspond en moyenne en 2006 sur le 
département à un appartement de 79 m² ou à une mais on de 79,5 m² soit une 
diminution de quasiment la moitié en 5 ans. En 15 a ns, la part des dépenses d’un 
ménage consacrées à son habitation est passée de 20  à 25%. 

 

La crise dans l’accession a jusqu’à présent été atténuée par la faiblesse des taux d’emprunts 
bancaires et par l’allongement des durées d’emprunts. Cette phase est aujourd’hui terminée 
et on assiste à une remontée des taux alors que la durée d’emprunt a atteint une limite. 

Le risque d’un retournement de marché est jugé par les professionnels comme faible 
notamment dans les territoires attractifs dont la H aute-Savoie fait partie. 

Cependant des signes de ralentissement existent. Le stock de logements disponibles à la 
vente a ainsi augmenté de 180 au 1er trimestre 2006 pour atteindre 424 au 1er trimestre 2007 
à Annecy. Dans le même temps, les délais de commercialisation sont passés de 6 à 11 
mois. De même à Annemasse, où le stock de logements disponibles passe de 414 à 615 et 
les délais de commercialisation de 12 à 15 mois.  

                                                 
8 Taux fixe 5% 
9 Données ADIL 
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L’évolution du marché des terrains à bâtir est préo ccupante.  Le très net recul des 
transactions et la hausse spectaculaire des prix depuis 2005 sont clairement un facteur 
bloquant du processus de production de logements. Ils obèrent en effet fortement la 
rentabilité des opérations envisagées. 

 

Il est important d’accompagner les opportunités de développement liées à la réalisation 
d’infrastructures majeures comme l’A41 par des programmes de logements ambitieux. La 
maîtrise foncière est ici un enjeu majeur pour conjurer une spéculation foncière préjudiciable 
à l’échelle départementale. 

 

Le nombre de logements sociaux mis sur le marché, même s’il n’a jamais été aussi élevé, 
doit permettre de garantir le maintien d’une mixité sociale dans un contexte de forte 
croissance démographique. L’enjeu du logement social reste donc toujours majeur. Les 
difficultés de recrutement des entreprises haut-savoyardes imposent de définir des projets 
de développement de l’offre à l’échelle intercommunale au travers des PLH ou des SCOT. 
L’emballement du marché de l’immobilier ne pourra se réguler seul, et l’intervention publique 
a sa place dans un cadre intercommunal et en complémentarité avec le secteur privé. 

 


